
LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

A U X É V Ê Q U E S D E H O N G R I E 

Aux Vénérables Frères les Primats, Archevêques, Évêques et autres-
ordinaires de Hongrie, en grâce et communion avec le Siège Apos
tolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique, 

Ce que Nous désirions vivement et depuis longtemps, c'est-à-dire 
qu'il Nous fût donné de Vous entretenir opportunément par Nos 
lettres, de même que Nous l'avons fait pour les évêques d'autres 
pays, dans le but de Vous communiquer Nos intentions sur les-
choses qui semblent toucher à la prospérité et au salut des intérêts 
chrétiens des Hongrois, une excellente occasion Nous permet de le 
faire ces jours-ci mêmes, où la Hongrie célèbre comme un heureux 
souvenir la délivrance de la ville de Bude, accomplie il y a deux 
siècles. — Certes, dans les fastes nationaux des Hongrois, c'est une 
gloire à jamais insigne qu'il ait réussi à Vos ancêtres, après que-
leur capitale avait été occupée par l'ennemi un siècle et demi durant, 
de la reconquérir par leur bravoure et leur constance. Afin que la 
mémoire et le bénéfice de ce divin bienfait fussent durables, le-
Souverain Pontife Innocent XI décréta ajuste titre qu'au lendemain 
des calendes de septembre, jour où fut accompli ce grand événe
ment, des cérémonies solennelles fussent célébrées dans tout le 
monde chrétien en l'honneur de saint Etienne, le premier de Vos 
rois apostoliques. Aussi bien, comme on ne l'ignore pas, le Siège 
Apostolique eut sa part, et non pas la moindre, dans cet important 
et très heureux événement, qui fut comme le fruit immanquable 
de la brillante victoire remportée à Vienne, trois ans auparavant, 
contre le même ennemi ; victoire attribuée à bon droit en grande 
partie au zèle apostolique d'Innocent XI, et grâce à laquelle com-
moncèront à s'affaiblir en Europe les forces des mahométans. 
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Au reste, même avant cette époque, en des temps analogues, No? 
prédécesseurs avaient contribué souvent par les conseils et les 
secours, par l'argent et les alliances, à accroître la prospérité de la 
Hongrie. On compte plusieurs Pontifes romains, depuis Gallixte III 1 

jusqu'à Innocent XI, dont il faudrait à ce sujet rappeler le nom 
avec honneur. Qu'il suffise de signaler entre tous Clément VIII, à 
qui, lorsque les provinces de Strigonie et de Vincestgraz furent 

' affranchies de la domination turque, les Assemblées suprêmes 
du royaume décrétèrent de rendre de publiques actions de grâces, 
pour avoir opportunément et largement soutenu les intérêts de l'Etat 
au moment où ils étaient délaissés et que l'on devait en quelque 
sorte en désespérer. — C'est pourquoi, de même que le Siège 
Apostolique n'a jamais mangue de venir en aide à la nation hon
groise toutes les fois qu'il lui a fallu combattre contre les ennemis 
de la religion-et de la morale chrétiennes, de même, aussi mainte
nant que l e souvenir d'un heureux événement réjouit les cœurs, il 
s'unit volontiers à Vous pour participer à Votre juste allégresse; et 
tenant compte de la différence des temps, Nous visons uniquement 
et Nous travaillons à confirmer le peuple dans la profession de la 
foi catholique, et Nous consacrons Nos efforts à conjurer autant que 
Nous le pouvons, les périls communs; par là même, Nous servons 
la* cause du salut public. 

La Hongrie est elle-même témoin qu'il ne saurait y avoir de plus 

f rand bienfait de Dieu pour les individus en particulier ou pour les 
tats que de recevoir, par sa grâce, la vérité catholique, et, une 

fois reçue, de la garder avec persévérance. Dans ce bienfait suprême 
se trouve la somme complète des autres biens avec l'aide desquels, 
non seulement chaque homme en particulier peut obtenir la félicité 
éternelle du ciel, mais les nations aussi arrivent à la grandeur et 
à la prospérité vraiment dignes de ce nom. Ce que le premier de 
Vos rois apostoliques ayant parfaitement compris, il n'eut rien de 
plus à cœur dans ses prières à Dieu, il ne poursuivit rien plus labo
rieusement et plus constamment pendant toute sa vie que de pro
pager la foi catholique dans tout son royaume et de l'y établir dès 
le principe sur de solides fondements. Ainsi commença de bonne 
heure entre les Pontifes romains, les rois et le peuple "de Hongrie, 
cet échange de dévouement et d'assistance qui, à aucune époque 
suivante, n'a été démenti. Etienne établit et fonda le royaume ; mais 
ce fut du Pontife romain qu'il reçut le diadème royal. Il fut sacré de 
par l'autorité pontificale, et il voulut faire de son royaume comme 
un don au Siège Apostolique. Il dota avec munificence un bon nombre 
de sièges épiscopaux; il en institua pieusement plusieurs autres; 
mais, dans ces actes de mérite, il eut pour- auxiliaire la souveraine 
bonté du Siège Apostolique, qui, dans bien des cas, fit preuve d'une 
condescendance vraiment extraordinaire. C'est dans sa foi et dans 
sa piété que ce roi très saint puisa le don du conseil et les meilleures 
règles pour le gouvernement de la chose publique; et, rien que par 
son assiduité à la prière, il obtint une trempe d'âme si forte qu'il 
sut réprimer les conspirations perverses de rebelles et refouler, 
victorieux, tous les assauts des ennemis. 
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C'est ainsi que, sous les auspices de la religion, Votre nation s'est 
formée et que, sous son égide et sa conduite, Vous êtes parvenus, 
non seulement à maturité, mais à obtenir raffermissement du pou
voir et la gloire pleine d'éclat qui rejaillit sur Votre nom. Cette foi, 
que la Hongrie avait reçue comme en héritage de son roi et de son 
Père, elle l'a saintement et inviolablement conservée, et cela même 
au milieu des plus graves difficultés, lorsque l'erreur pernicieuse 
arrachait les peuples voisins du sein maternel de l'Eglise. En même 
temps que la foi catholique, le respect et l'attachement au Siège de 
Pierre demeurèrent constants dans la personne des rois aposto
liques, parmi les évêques et chez le peuple tout entier; en retour, 
l'on a vu confirmées par des témoignages perpétuels l'affection et 
la bienveillance paternelles des Pontifes romains envers les Hongrois. 
Grâce à Dieu, ces antiques liens subsistent encore aujourd'hui, après 
une si longue succession de siècles et d'événements, et ces vertus 
de Vos aïeux ne sont point taries dans leurs descendants. Il faut 
surtout louer ces efforts assidus consacrés, non sans fruit, à l'accom
plissement des devoirs épiscopaux ; ces soulagements apportés aux 
malheurs publics; ce zèle déployé dans la défense des droits de 
l'Eglise ; cette ardeur constante et dévouée pour la conservation de 
la foi catholique. 

En rappelant à l'esprit ces choses, Notre âme est émue d'une 
douce joie; et volontiers, Nous en décernons la louange méritée à 
Vous, Vénérables Frères, et au peuple hongrois. Mais Nous ne 
saurions passer sous silence, ce qui, d'ailleurs, n'est ignoré de per
sonne, combien les temps actuels sont partout contraires à la pra
tique de la vertu, par combien d'artifices l'Eglise est combattue et 
combien il est à craindre, au milieu de tant de périls, que la foi 
ébréchée ne languisse là même où elle était plus ferme et où elle 
avait jeté de plus profondes racines. Il suffit de signaler la source si 
funeste de tant de maux, c'est-à-dire les principes du rationalisme 
et du naturalisme librement propagés de toutes parts. —Il s'y joint 
d'innombrables appâts de corruption : la tendance si souvent hos- • 
tile du pouvoir public vis-à-vis de l'Eglise, si même on n 1en vient 

Î»as à la défection ouverte; l'audace obstinée des Sociétés secrètes; 
e système si généralement adopté d'élever la jeunesse sans tenir 

de Dieu le moindre compte. 
Or, certes, jamais il n'a été plus nécessaire qu'en ce temps-ci de 

comprendre et de se persuader intimement combien grande est, non 
seulement l'opportunité, mais la nécessité absolue de la religion 
catholique pour la tranquillité et le salut public. On voit, en effet, 
par l'expérience quotidienne à quelle extrémité voudraient réduire 
les Etats ceux qui sont accoutumés de ne respecter aucune autorité, 
de ne tolérer aucun frein à leurs cupidités. Certes, nui n'ignore 
désormais où ils tendent et par quels moyens, avec quelle obstina
tion ils s'efforcent d'y parvenir. Les plus grands empires, les répu
bliques les plus florissantes se voient assaillis en quelque sorte à 
toute heure par ces foules d'individus unis ensemble par la commu
nauté des mêmes desseins et par l'identité des moyens d'action, de 
sorte que la tranquillité publique est toujours menacée de quelque 
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péril. C'a été un salutaire conseil, comme on Ta fait dans certains 
pays, d'en venir, pour combattre une aussi grande audace du mal, 
à fortifier l'autorité des magistrats et à augmenter la rigueur des 
lois. Toutefois, pour conjurer la terreur du socialisme, ce qu'il y a 
d'excellent, de vraiment efficace et sans quoi la crainte du châti
ment ne sert pas à grand'chose, c'est d'inspirer aux citoyens un 
esprit profondément religieux et de leur inculquer le respect et 
l'amour de l'Eglise. La religion, en effet, est la sauvegarde sacrée 
de l'intégrité des mœurs et de toutes les vertus qui jaillissent de la 
religion comme de leur source; sous la conduite et le magistère de 
l'Eglise. Quiconque suit pieusement et entièrement les préceptes de 
l'Evangile se tient bien loin, par le fait même, de toute ombre de 
socialisme. De même, en effet, que la religion commande de vénérer 
Dieu et de le craindre, de même aussi elle ordonne d'être soumis ej; 
d'obéir au pouvoir légitime; elle défend de rien entreprendre de 
séditieux; elle prescrit de respecter les biens et les droits d'autrui; 
à ceux qui ont plus de richesses, elle ordonne de veniren aide avec 
bonté à la multitude de ceux qui sont dans l'indigence ; elle entoure 
les* pauvres de toutes les ressources de la charité ; elle répand 
ses plus douces consolations sur les malheureux, en leur inspirant 
l'espoir de biens immenses et immortels, qui seront d'autant plus 
grands que Ton aura eu plus durement ou plus longtemps à souffrir. 

C'est pourquoi ceux qui président aux destinées des nations ne 
•sauraient rien faire de plus sage et de plus opportun que de laisser 
la religion, libre de tout obstacle, exercer son influence sur l'esprit 
des peuples et les ramener par ses préceptes à la vertu et à l'inté
grité des mœurs. Se défier de l'Eglise, la tenir en suspicion, outre 
que c'est chose ouvertement injuste, ne saurait profiter à d'autres 
qu'aux ennemis de l'ordre civil, à ceux qui désirent le bouleverse
ment de la société. — Ces redoutables soulèvements populaires, ces 
foules turbulentes qui ont ébranlé ailleurs la paix publique, la 
Hongrie, grâce à Dieu, ne les a pas vus. Mais l'imminence du péril 
nous impose absolument, à Nous aussi bien qu'à Vous, Vénérables 
Frères, de consacrer Nos soins à le prévenir et à faire en sorte que, 
de plus en plus, la religion fleurisse et prospère parmi vous, et que 
les institutions chrétiennes y restent en honneur. — À cet effet, il 
est à désirer, tout d'abord, que l'Eglise jouisse dans tout le royaume 
de Hongrie d'une pleine et entière liberté, comme elle en jouissait 
autrefois, liberté dont elle ne s'est jamais servie que pour le bien 

{•ublic. Aussi avons-Nous souverainement à cœur qu'on élimine des 
ois ce qui s'y trouve en désaccord avec les droits de l'Eglise, ce qui 

diminue sa liberté d'action et ce qui entrave la profession du catho
licisme. Pour l'obtenir, il Nous faut travailler constamment, à Nous 
et à Vous, autant que les lois le permettent, de même que l'ont 
déjà fait à cette fin tant d'hommes illustres. En attendant, et tant 
(pie resteront en vigueur ces dispositions légales dont Nous parlons, 
il Vous faut faire en sorte qu'elles nuisent le moins possible au 
salut des âmes et indiquer avec soin aux peuples quels sont, sous 
ce rapport, les devoirs de chacun. Nous allons indiquer quelques 
points qui semblent être particulièrement pernicieux. 
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Ainsi, par exemple, c'est le suprême devoir d'embrasser la vraie 
religion, devoir qui ne saurait être limité à aucun âge. Il n'est point 
d'âge qui soit impropre au royaume de Dieu. Dès qu'on a connu cç 
devoir, on doit le remplir sans la moindre hésitation ; et, dans la 
volonté même de le mettre en acte, il y a pour chacun un droit 
sacré, gu'oit ne saurait violer sans la plus grande injustice. De 
même à ceux qui ont charge d'âmes incombe le devoir très réel et 
très important d'admettre dans l'Eglise tous ceux qui, étant à même 
par leur âge de juger mûrement, demandent à y être admis. C'est, 
pourquoi, si les pasteurs des âmes se voient contraints de choisirj 

.en cela l'alternative, il faut qu'ils subissent la rigueur des lois 
humaines plutôt que d'encourir la colère du Dieu vengeur. 

Pour ce qui touche à la société conjugale, efforcez-Vous, Véné
rables Frères, de graver profondément dans les cœurs la doctrine 
catholique sur la sainteté,! unité et la perpétuité du mariage. Tâchez 
de rappeler souvent à l'esprit des. peuples que les mariages entre 
chrétiens sont sujets, de leur nature, au seul pouvoir ecclésiastique; 
rappelez aussi ce que l'Eglise pense et enseigne sur ce que l'on 
appelle le mariage civil, et dans quel esprit, avec quelles disposi
tions les catholiques doivent obéir à la loi sur ce point. Rappelez 
qu'il n'est pas permis aux catholiques, et cela pour les plus graves 
raisons, de contracter des mariages qui les uniraient à des chré
tiens étrangers à Ja profession àu catholicisme, et que ceux qui 
osent le faire sans l'autorité bienveillante de l'Eglise pèchent contre 
Dieu et contre l'Eglise elle-même. Et, comme ce point est d'une si 
haute importance , ainsi que vous le voyez, que tous ceux à qui le 
devoir en incombe avisent, de tous leurs soins, à ce que, pour 
aucun motif, nul ne s'écarte des préceptes à ce sujet; et cela d'autant 
plus que,dans aucune autre chose comme dans celle-ci,l'obéissance 
à l'Eglise n'est" plus unie et rattachée par certains liens nécessaires 
au salut de la chose publique. En effet, la société domestique con
tient et fortifie les principes et, pour ainsi dire, les meilleurs élé
ments de la vie sociale : aussi est-ce de là que dépend, en grande 
partie, la condition tranquille et prospère des nations. Or, cette 
société domestique est telle que la font les mariages par leur bon ou 
mauvais résultat, et les mariages ne peuvent aboutir à bien que 
.s'ils sont réglés par Dieu et par l'Eglise.Dépourvu de ces conditions, 
le mariage, réduit à une servitude des passions capricieuses, 
conclu contre la volonté de Dieu, dépourvu par là même des* 
grâces célestes qui lui sont nécessaires, manquant aussi de cette 
communion religieuse qui est la plus importante pour les hommes, 
ne peut que produire des fruits très amers, pour la ruine com
plète des familles et des nations. Aussi faut-il regarder comme 
ayant bien mérité, non seulement de la religion, mais aussi de la 
patrie, ces catholiques qui, il y a deux ans, lorsque les assemblées, 
législatives de Hongrie étaient saisies de la question pour qu'elles, 
voulussent et ordonnassent la sanction des mariages entre chrétiens 
et juifs, rejetèrent cette proposition d'une voix libre et avec une' 
entière concorde, et obtinrent que l'antique loi sur les mariages 
fût confirmée. A leurs suffrages vint s'unir, de toutes les parties de 
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la Hongrie^ l'adhésion de la grande majorité, prouvant par d'écla
tants témoignages qu'elle les approuvait et pensait de môme. Puisse-
t-on faire preuve d'un semblable accord et d'une égale constance 
d'âme toutes les fois que la lutte est engagée sur les intérêts catho
liques! La victoire sefra dès lors obtenue, et pour le moins l'action 
publique en deviendra plus ardente et plus efficace, en secouant 
toute lenteur 1 et en surmontant cette inertie par laquelle les enne
mis du nom chrétien voudraient assoupir tout sentiment de courage 
parmi les catholiques. 

Ce ne sera pas d'une moindre utilité pour la nation, si l'on pour
voit avec droiture et sagesse à l'éducation de la jeunesse dès la 
première enfance. 

Telle est aujourd'hui la marche des temps et des habitudes, qu'un 
grand nombre, et au prix de très grands efforts, travaillent à sous
traire à la vigilance de l'Eglise et a la vertu salutaire de la religion 
la jeunesse adonnée aux lettres. On désire et on réclame de toute 
part des écoles appelées neutres, mixtes, laïques, dans le but d'obtenir 
que les élèves croissent dans une complète ignorance des choses 
les plus saintes et sans le moindre souci de la religion. Ce mal étant 
beaucoup plus étendu et plus grand que les remèdes, on voit se 
multiplier une génération insouciante des biens de l'âme, ignorante 
de la religion, souvent impie. Ecartez un si grand malheur de votre 
Hongrie, Vénérables Frères, et mettez-y tout Votre soin, tout Votre 
zèle. Formez la jeunesse, dès la plus tendre enfance, aux mœurs et 
à la sagesse chrétienne; c'est une affaire qui, aujourd'hui plus que 
toute autre, intéresse, non seulement l'Eglise, mais L'Etat. C'est ce 
que comprennent parfaitement tous ceux qui ont de saines idées; 
aussi voit-on, en beaucoup d'endroits, un grand nombre de catho
liques se préoccuper vivement de bien élever la jeunesse et consacrer 
à cette œuvre la part principale et constante de leur activité, sans se 
laisser effrayer par la grandeur des sacrifices et le poids du travail. 
Nous savons que beaucoup en Hongrie s'efforcent de travailler dans 
un dessein semblable; permettez,néanmoins, Vénérables Frères, que 
Nous excitions en cela de plus en plus Votre zèle épiscopal. 

Considérant l'importance de la chose, Nous devons, certes, désirer 
et vouloir que, dans l'éducation publique de la jeunesse, il soit 
pleinement donné à l'Eglise de remplir les devoirs qui lui sont 
divinement confiés ; et Nous ne pouvons faire moins que de Vous 
conjurer de consacrer à ce but Vos soins diligents. En même temps, 
ne Vous lassez point d'avertir les pères de famille et d'insister 
auprès d'eux pour qu'ils ne permettent pas à leurs enfants de 
fréquenter les écoles où il est à craindre que la foi chrétienne ne 
soit en péril ; procurez aussi qu'il ne manque pas d'écoles recom-
mandables par l'excellence de l'éducation et la probité des maîtres ; 
et que ces écoles relèvent de Votre autorité et soient placées sous 
la surveillance du clergé. Nous voulons que cela s'entende, non 
seulement des écoles élémentaires, mais aussi de celles où l'on 
étudie les belles-lettres et les hautes sciences. Grâce à la pieuse 
libéralité de Vos ancêtres, et en particulier parla munificence de Vos 
rois et de Vos évêques, plusieurs établissements importants ont été 
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fondes pour l'enseignement des sciences et des lettres, Vous gardez 
encore, comme une gloire,le souvenir cherà la postérité du cardinal 
Pazmany, archevêque de Strégonie, cfui fonda et dota largement 
le gi;and lycée catholique de Buda-Pesth. Or, il est beau de rappeler 
qu'une si grande œuvre fut accomplie par lui avec la pure et sincère 
intention de favoriser la religion catholique: ce qui fut continué 
aussi par le roi Ferdinand 11, afin que la vérité de la religion catho
lique restât inébranlable là où elle était en vigueur, pour qu'elle fût 
réintégrée là où elle avait eu à souffrir, et pour que le culte divin fût 
propagé partout. Nous savons avec quelle vaillance et quelle 
constance Vous avez travaillé afin que ces centres d'études excel
lentes, sans rien changer à leur caractère primitif, continuassent 
d'être tels que l'ont voulu leurs fondateurs, c'est-à-dire des insti
tuts catholiques, dont la direction, l'administration et l'enseigne
ment restassent au pouvoir de l'Eglise et des évêques. A cet effet, 
Nous Vous exhortons vivement à ne laisser passer aucune occasion 
pour affronter toute difficulté afin de réaliser pleinement Votre 
utile et noble dessein. Or, Vous y parviendrez, grâce à Téminente 
piété du Roi Apostolique et à la prudence des hommes qui dirigent 
les affaires publiques. Il n'est pas à supposer, en effet, qu'on les 
verra tolérer que ce qui est accordé même aux communautés en 
dehors du catholicisme soit refusé à l'Eglise catholique. 

Que si les besoins des temps requièrent de faire sous ce rapport 
•de nouvelles fondations, ou de développer celles qui existent, Nous 
ne doutons point que Vous ne vouliez renouveler les exemples de 
Vos ancêtres et imiter leur foi. Il Nous a même été rapporté que 
c'est déjà Votre dessein de fonder une Académie propre à former 
d'excellents maîtres. Salutaire dessein s'il en fût, digne de votre 
sagesse et de votre vertu, et certes, Nous Vous encourageons et Vous 
exhortons à le mettre, Dieu aidant, promptement en exécution. 

Mais si l'éducation de la jeunesse intéresse à un si haut point le 
salut public en général, c'est bien plus encore lorsqu'il s'agit de 
ceux qui veulent entrer dans les saints ordres. C'est à cela, "Véné
rables Frères, que Vous devez Vous dévouer spécialement ; c'est 
à cela que doivent être consacrés en grande partie Vos veilles et 
Vos labeurs ; en effet, les jeunes clercs sont l'espoir et comme la 
forme naissante du sacerdoce. Or, Vous savez.parfaitemeut combien 
l'honneur de l'Eglise et le salut éternel des peuples doivent se 
fonder sur le cierge'. — Deux choses sont surtout nécessaires dans 
l'éducation des clercs: la doctrine pour la culture de l'esprit, la 
vertu pour la perfection de l'âme. Aux classes d'humanités dans 
lesquelles on a l'habitude déformer la jeunesse, il faut ajouter les 
sciences sacrées et canoniques, en ayant soin que la doctrine en 
ces matières soit saine, absolument irréprochable, pleinement 
d'accord avec les enseignements de l'Eglise surtout en ces temps-ci, 
en un mot excellentes par la solidité et l'ampleur, afin que le prêtre 
soit puissant à exhorter et qu'il puisse redresser ceux qui contre
disent la doctrine» 
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La sainteté de la vie, sans laquelle la science enfle et ne produit 
rien de solide, comprend, non seulement des mœurs 'honnêtes et 
intègres, mais aijssi cet ensemble de vertus sacerdotales qui fait 
que les bons prêtres soient l'image de Jésus-Christ, le Prêtre 
Suprême et Eternel. C'est à cela que tendent les Séminaires ; et 
Vous, Vénérables Frères, Vous avez dignement fondé un bon nombre 
d'établissements, soit pour préparer les enfants à la vie sacerdotale, 
soit pour former les clercs. Que Vos soins et Vos préoccupations 
veillent surtout sur ce point : faites que l'enseignement des 
lettres et des sciences soit confié à des hommes choisis, chez 
lesquels la sûreté de la doctrine soit unie à l'excellence de la con
duite, afin que, dans une affaire de si haute importance, Vous puis
siez à bon droit avoir confiance en eux. Choisissez les préfets de 
discipline, les directeurs parmi ceux qui l'emportent sur les autres 
par le don de prudence et de conseil, ainsi que par l'expérience ; 
que la règle de la vie commune soit combinée de telle sorte par 
Votre autorité, que, non seulement les élèves ne manquent jamais 
en quoi que ce soit aux devoirs de la piété, mais qu'ils soient munis 
aussi de tous les secours dont la piété elle-même s'alimente ;et que, 
par des.exercices adaptés, ils soient stimulés aux progrès quotidiens 
dans la voie des vertus sacerdotales. Du soin et de la diligence que 
Vous mettrez à élever le clergé, Vous retirerez les fruits les plus dési
rables et Vous sentirez s'alléger de beaucoup Votre charge épiscopale 
pour le gouvernement des âmes, pendant qu'elle deviendra d'une 
utilité plus féconde. 

Il faut encore que Vos soins paternels s'étendent plus loin, c'est-
à-dire qu'ils accompagnent le prêtre dans l'accomplissement de ses 
devoirs sacrés. Veillez avec diligence et douceur, comme il convient 
à Votre charité, afin que jamais le prêtre ne se laisse conduire par 
l'esprit profane, ou par la cupidité de ses intérêts, ou par le soin 
des affaires séculières ; pour que, au contraire, il brille par l'exemple 
des vertus et des bonnes œuvres, ne se lassant jamais de se con
sacrer à la prière et s'approchant dignement des saints mystères. 
Soutenu et réconforté par ces secours, le prêtre se consacrera de 
grand cœur au travail quotidien de son saint ministère ; il se dévouera 
avec soin, selon son devoir, à l'instruction du peuple, surtout par 
la prédication et par la fréquentation des sacrements. 

Pour retremper les forces de l'âme, qui, par suite de l'infirmité 
humaine, ne sauraient être toujours prospères, rien ne sera plus 
apte, comme on le pratique ailleurs avec grand profit, que de se 
retirer pour faire un cours de méditations, sans autre pensée, pen
dant ce temps-là, que celle de Dieu et de son âme. Quant à Vous, 
Vénérables Frères, en visitant selon Votre pouvoir Vos diocèses, il 
ne Vous manquera pas d'occasion naturelle et opportune de juger 
du talent et de la conduite de chacun de Vos prêtres, comme aussi 
de voir de près par quels meilleurs moyens Vous pouvez réprimer 
ou corriger le mal, s'il y a lieu. A cet eifet et pour que la discipline 
ecclésiastique ne perde pas sa vigueur, il faut déployer en cas de 
besoin une juste sévérité, d'après les règles canoniques ; qu'ainsi 
tous comprennent que les charges ecclésiastiques et les divers. 
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degrés de "dignité ne doivent être que le prix d'oeuvres utiles, et que 
par là même, ils sont réservés à ceux qui seront reconnus avoir 
servi l'Eglise, s'être sacrifiés pour le salut des âmes, l'avoir emporté, 
en un mot, par l'excellence de la conduite et de la doctrine. 

Avec un clergé orné de ces vertus, on aura largement pourvu au 
bien du peuple, lequel, aimant qu'il est de l'Eglise et jaloux de la 
religion de ses pères, se laissera volontiers et aisément conduire 
par les ministres sacrés. —Cependant, il ne Vous faut omettre aucun 
des soins qui Vous paraîtront utiles pour conserver parmi les popu
lations l'intégrité de la doctrine catholique et pour maintenir la 
morale évangélique dans les œuvres, dans toute la vie et dans les 

^moeurs. Procurez que d?s cours de missions soient donnés souvent 
pour la sanctification d¿s âmes, et confiez ces missions à des hommes 
d'une vertu éprouvée, animés de l'esprit de Jésus-Christ, enflammés 
de la charité du prochain.. 

Pour préserver des opinions erronées ou pour les extirper, il est 
utile de faire répandre largement parmi le peuple des écrits con
formes à la vérité et aptes à porter à la vertu. Nous savons que 
quelques Sociétés se sont déjà formées dans ce but louable et salu
taire, et qu'elles ne déploient pas en vain leur activité. Aussi 
désirons-Nous vivement les voir augmenter en nombre, et produire 
chaqué jour des fruits plus abondants. — Nous voulons aussi que 
Vous excitiez tous en général, mais surtout ceux qui, par leur 
science, leur fortune, leur dignité, leur pouvoir l'emportent sur les 
autres, afin que dans' toute leur vie, aussi bien privée que publique, 
ils aient de plus en plus à cœur l'honneur de la religion, la cause 
de l'Eglise, et que sous Votre conduite et Vos auspices, ils agissent 
avec plus d'élan, et ne se refusent pas de soutenir et d'étendre 
tout ce qui est déjà institué ou doit 1 être pour favoriser les intérêts 
catholiques. 

Pareillement, il est nécessaire de résister à certaines opinions 
erronées imaginées fort mal à propos pour défendre l'honneur 
personnel, opinions qui répugnent absolument à la foi et à la 
morale chrétienne et qui ouvrent la voie à bien des actes criminels 
et pernicieux. Enfin, il est nécessaire de déployer des efforts 
assidus et zélés contre les associations illicites, dont il faut éviter 
la contagion pour toutes sortes de motifs, pour ceux en particulier 
que Nous avons indiqués dans une autre de Nos Lettres Encycliques ; 
et Nous voulons que Vous déployiez à ce sujet d'autant plus de zèle 
que ces sortes de Sociétés sont chez Vous plus nombreuses, plus 
riches et plus puissantes. 

Telles sont les choses, Vénérables Frères, dont une ardente cha
rité Nous a poussé à Vous entretenir, et Nous espérons qu'elles 
seront accueillies d'un esprit docile par toute la nation hongroise. 
— C'est ainsi que Vos pères, pour qu'ils pussent triompher si 
admirablement à Bude d'un terrible ennemi, ne déployèrent pas 

laquelle, de même qu'elle Vous a valu dès le principe la force et la 
suprême autorité du pouvoir, sera aussi à l'avenir Votre garantie 
de prospérité à l'intérieur et de gloire au dehors. Nous désirons 

seulement leur valeur i la vertu de la religion, 
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que ces biens et ces avantages Vous soient accordés, et Nous en 
faisons l'objet de Nos prières, les demandant par l'intercession de 
la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu, à laquelle le royaume de 
Hongrie est consacré, si bien qu'il en a même pris le nom. Nous 
implorons à ce même effet le secours de saint Etienne, qui, ayant 
orné et comblé Votre patrie de toutes sortes de bienfaits, daignera du 
haut du ciel, comme Nous en avons le ferme espoir, la regarder 
avec bienveillance et la prendre sous son invincible protection. 

Fondé sur cette espérance, Nous Vous accordons affectueusement 
dans le Seigneur, comme gage des grâces célestes et en témoignage 
de Notre paternelle bienveillance, la bénédiction apostolique, à 
Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé et à tout Votre peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 août 1886, en la neuvième 
année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 
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E P I S T O L A E N C Y G L I C A 

A D E P I S G O P O S H U N G A R Y 

Venerabilibus Fratribus Primaiis Archiepiscopis Episcopis aliis-
que locorum ordinariis in Hungaria gratiam et communionem 
cum Apostolica Sede habenlibus. 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres 
Saluterà et Apostolicam Benedictionem. 

QUOD MULTUM diuque optabamus, ut Litteris Nostris opportune 
iiceret affari vos, quemadmodum episcopos ex aliis gentibus 
nonnulis affati sumus,eo videlicet proposito utvobiscum Consilia 
Nostra de rebus communicaremus, quae ad prosperitatem chris-
liani nominis salutemque Hungarorum pertinerè viderentur, id 
Nobis est per hos ipsos dies optima opportunitate dat¡um, cum 
liberatam duobus ante saeculis Budam memori laetitia Hungaria 
•concelebret. 

In domestici? Hungarorum laudibus haec quidem futura est ad 
parennitatem insignis, majoribus vestris contigisse ut civitatem 
principem, quam sasculi unius dimidiatique spatio hostes inse-
derant, virtute et constantìa recuperarent. Cujus divini beneficii 
ut et recordatio .maneret et gratia, merito Innocentius XI P. M. 
decrevit, ut postridie calendas septembris, quo die tanta gesta 
res est, sacra solemnia in honorem sancti Stephani, primi ex 
regibus vestris apostolicis, toto orbe christiano agerentur. Jam-
vero satis est cognitum, suas Apostolicae Sedi, nec sane pos
tremas, fuisse partes in hoc, de quo loquimur, máximo fausti ssi-
-moque eventu, qui velut spoate consecutus est ex nobilissima 
itribus ante annis de eodem hosle ad Vindobonam victoria : quae 
sane magna ex parte apostolicis Innocentii curis jure tribuitur, 
et qua parta debilitan Maomethanorum opes in Europa coeptae 
sunt. 
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Verumtamen etante illam aetatem in similibus saepe temporibus 
decessores Nostri augendas Hungarian vires curaverunt Consilio, 
auxiliis, pecunia, fcederibus. A. Callisto III ad Innocerrtium XI 
plures numerantur Pontífices romani, quorum nomen honoris 
causa hoc in genere appellari oporteret. Unus sit instar omnium 
Clemens VIII, cui, cum Strigonium et Vincestgraz e Turcarum 
essent dominati! vindicata, summa regni Consilia decrevere ut 
grates publice agerentur, quod derelictis ac prope desperatis 
rebus suis ille unus opportune et prolixe opitulatus esset. 

I taque sicut Apostolica Sedes Hungarorum generi nunquam 
defuit, quoties ipsis esset cum hostibus religionis morumque 
christianorum depugnandum, ita nunc, quando auspicatissimae 
memoriae permovet ánimos recordatio, vobiscum libens conun-
gitur justae communione laetitiae : habitäque dissimilium tem
poranei ratione, hoc volumus, hoc agimus unice, confirmare in 
professione catholica multitudinem, pariterque conferre, quoad 
possumus, operam ad communia pericula propulsanda : quo ipso 
assequemur, ut a Nobis saluti publicae serviatur. 

Ipsa testis est Hungaria, munus a Deo nullum posse vel homi-
nibus singulis, vel civitatibus dari majus quam ut ejus beneficio 
et accipiant catholicam veri tatem e t a c c e p t a m cum perseverant ia 
re t ineant . In ejusmodi muñere per se máximo ines t aliorum 
bonorum cumulata complexio, quorum ope non solum homines 
singuli sempiternam in coelis felici ta tem, sed civitatis ipsae 
magnitudinem veri nominis prosperitatemque adipisci queant. 
Quod cum princeps regum apostolicarum piane intellexisset, 
nihil a Deo consuevit vehementius contendere, nihil in omni 
vita aut laboriosus curavit aut constantius egit, quam ut fidem 
catholicam toti regno inferret, ac stabilibus fundamentis vel ab 
initio constituent. Igitur maturrime ccepit inter romanos Pon
tífices et reges populumque Hungariaeilla studiorum offìciorumque 
^vicissiludo, quam consequens aetas nulla sustulit. Statuit funda-
vitque Stephanus regnum: sed regium diadema non nisi a 
romano Pontífice accepi t : consecra tus auctori tate pontifìcia rex 
-est, sed regnum suum Apostolicae Sedi oblatum voluit; episco
pales sedes non paucas munifice condidit, complura pie insti-
tuit, sed hisce meritis comitata vicissim est summa Apostolicae 
Sedis benignitas, et indulgentia multis in rebus omnino singu-
laris. À fide, a pietatesuahausitrexsanctissimus consilii lumen, 
optimasque gubernandae reipublicae normas ; ñeque alia re nisi 
assiduitate precandi fortudinem animi adeptus est earn, qua vel 
nefarias perduellium conjurationes opprimerei, vel oblatos hos-
iium impetus victor refutaret. 
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Ita, religione auspice, nata civitas vestra: eàdemque custode 
et duce, non ad maturitatem solum, sed ad firmitudinem imperii 
gloriamque nominis pieno gradu pervenistis. Fidem a rege ac 
parente suo, velut hereditate acceptam, sancteinviolateque Hun-
garia servavit, idque vel in summis temporum dilficultatibus, 
cum populos finitimos a materno Ecclesiae sinu perniciosus 
error abdüxit. Pariter cum fide catholica obsequium et pietas 
erga Petri Sedem in rege Apostolico, in episcopis, in populo uni
verso constans permansit: vicissimque romanorum Ponlificum 
propensam in Hungaros voluntatem paternamque benevolentiam 
videmus perpetuis testimoniis 4 confirmatam. Hodieque, tot et 
saeculorum et casuum decurso spatio, manent, Dei beneficio, 
necessitudines pristinae ; et illae majorum vestrorum virtutes 
haudquaquam extinctse sunt in posteris. Illa certe laudabilia, in 
Episcopalibus officiis consumpti nec sine fructu labores: cala-
mitatum qusesita solatia : tuendis Ecclesiae juribus collatura 
Studium : conservandae fidei catholicaa constans et animosa 
voluntas. 

Haec quidem reputans, jucundo laetitiae sensu movetur animus, 
Vobisque, Venerabiles Fratres, et populo Hungarico meritam 
recte factis laudem libentes persolvimus. Sed silere tarnen non 
possumus, quod latet sane neminem, quam sint passim infensa 
virtuti tempora, quot oppugnetur Ecclesia artibus, quam in tot 
periculis metuendum, ne fides labefacta ibi etiam languescat,-
ubi maxime firma et altissimis est defixa radicibus. Satis est' 
meminisse funestissimum illud malorum principium, rationa-
lismi et naturalismi placita in omnes partes libere disseminata. 

Accedunt innumerabiles corruptelarum illecebrae : potestatis 
publicaa saspe ab Ecclesia autaversa voluntas aut aperta defectio; 
sectarum clandestinarum pervicax audacia : juventutis nullo ad 
Deum respectu instituendae inita passim ratio. 

Atqui si unquam alias, profecto hoc tempore videre omninoque 
sentire homines oporteret quanta sit religionis catholicee ad tran-j 
quillitatem salutemque publicam non opportunitas solum, sed 
piane necessitas. Quotidianis enim experimentis constat, quo 
tandem respublicas impellere moliantur ii, qui nullius vereri 
auctoritatem, nec frenos cupiditatum suarum illos perferre 
assueverunt. Scilicet quid spectent, quibus nitantur artibus, qua 
pertinacia contendantneminijam obscurumesse potest. Imperia 
maxima, respublicae florentissimae dimicare probe in singulas 
horas coguntur cum ejusmodi hominum gregibus, consiliorum 
societate et agendorum similitudine invicem conjunctis, unde 
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pericuhim aliquod securitati public® semper impendet. Contra 
tantam rerum malarum audaciam saluberrimo C o n s i l i o alicubi 
perfectum est, ut auctoritas magistratuum et vis armarelur legum 
Verumtamen ad prohibendos socialismi terrores una est ratio 
optima maximeque efficax, qua sublata, parum ad deterrendum 
valet poenarum metus, quae in eo consistit ut ad religionem 
penitus informentur cives, verecundiaque et amore Ecclesiae 
teneantur. .Est enim religionis sanctissima custos, et innocentias 
morum omniumque virLutum, quae a religioni sponte proficis-
cuntur, parens educatrixque Ecclesia. Quicumque religiose inte-
greque praecepta sequuntur Evangeiii, nocipso longea socialismi 
suspicione abesse necesse est. J übet enim religio, ut Deum colere 
ac metuere, ita subesse atque obtemperare potestati legitimae ; 
vetat quippiam seditiose facere : vult salvas suas cuique res, 
salva jura : qui majores opes habent, eos inopi multitudini 
benigme subvenire. Egenos prosequitur omni caritatis numero, 
calamitosos suavissima consolaiione perfundit, spe proposita 
bonorum maximorum et immortalium, quse tanto futura sunt 
ampliora, quanto aut gravius homo laboraverit aut diulius. 

Quamobrem qui civitatibus praesunt; nihil sunt aut sapientus 
aut opportunius acLuri, quam si religionem siverint, nulla re 
impediente, influere in animos multitudinis, eosque ad ho.nes-
Latem integritatemque morum praeceptis suis revocare. Ecclesiae 
diffidere, eamve suspectam habere, primumest aperte injustum, 
deinde, praeter inimicos disciplinae civilis cupidosque rerum 
evertandarum, prodest nemini. 

Ingentes motus civicos, turbasque formidolosas, quibus est 
alibi civitatum tremefacta quies, Hungaria quidem, Dei beneficio, 
non vidit. Sed instantia pericula Nos pariter ac vos Venerabiles 
•Pratres, omnino jubent attendere animum ad cavendum, et 
majore in dies studio eniti, ut istic floreat vigeatque religionis 
nomen, suusque institutis christianis honospermaneat. 

Hàc de causa illud in primis optandum, ut Ecclesia toto 
regno Hungarico plena atque integra übertäte fruatur, quali frue-
batur alias, nec nisi ad communem utilitatem uti consuevit. 
Nobis profecto maxime est in votis. ut ea e legibus tollantur, 
quae cum juribus Ecclesiae discrepant et ejus facultatem agendi 
minuunt, et professioni catholici nominis officiunt. Id ud impe-
Lretur, nobis Vobisque, quoad per leges licet, constanter elabo-
randum, quemadmodum tot jam clari viri hoc eodem proposito 
elaboraverunt. Interea, quandiu sunt ilia, -de quibus Ioquimur 
legum jussa mansura, vestrum est conari ut saluti quam minime 
noceant, admonitis diligenter civibus, quae sua sintin hoc genere 
officia singulorum. Aliquotindicabimus capita, quae perniciosiora 
ceteris videntur esse. 
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Sic, veram amplecti religionem maximum officium est, quod 
nulla hominum aetate potest esse circumscriptum. Nulla dei regno 
infirma setas. Ut illud quisque novit, ita debet sine ulla cuncta-
tione efflcere : ex efficiendi autem volúntate jus tinicuique sanc-
tissimum gignitur, quod violari sine summa injuria non potest. 
Simili de causa, eorum, qui curam gerant animarum, verissir 
mum idemque permagnum officium est in Ecclesiam cooptare, 
quotquot matura ad judicandum aetate, tit cooptentur, petant. 
Quamobrem si animarum curatores alterutrum malle cogantur , 
necesse est eos humanarum legum severità tern potius subi re , 
quam vindicis Dei iram lacessere. 

Ad societatem conjugalem quod attinet, date operam, Vene-
rabiles Fratres, ut alte descendat in ánimos doctrina catholica 
de sanctitate, unitate, perpetuiate matrimonii; ut saepe in 
memoriam populi revocetur, conjugia christionorum soli potes
tati ecclesiasticae, suapte natura, subesse : quid Ecclesia sentiat, 
et doceat de eo, quod matrimonium civile vocant : qua mente, 
quo animo catholicos homines istiusmodi parere legi oporteat ; 
non licere catholicis, idque maxímis de causis, nuptias cum 
christianis conjungere a professione catholica alienis; quique 
id faceré, non ex auctoritate indulgentiaque Ecclesiae ausint, 
eos in Deum, in Ecclesiam ipsam peccare . Cumque haec res 
tanti sii , quanti videlis esse, univers i , ad quos ea cura spectat , 
quantum possunt, diligentissime provideant ut ab ejusmodi 
praeceptis nemo ulla ratione discedat. Eo vel mslgis quod, si 
alia in re, certe in hac, de qua dicimus, obtemperado Ecclesiae 
cum salute reipublicae nece$sarii-s quibusdam est nexa jugata 
vinclis. Etenim principia, ac velut elementa optima vitae civilis 
societas domestica nutricatur et continet : proptereaque hinc 
pendet magnam partem pacatus et prosperas civitatis status. 
Atqui talis domestica societas est, qualis exitu matrimoniorum 
efficitur : nec bene evenire matrimonia queunt, nisi Deo mode
rante et Ecclesia. His demotum conditionibus maritale conju-
gium, in servitutem redactum variarum libidinum, contra Dei 
voluntatem initum, i taque adjumentis despol iatum caelestibus 
iisque pernecessariis, sublata etiam communione vitae in eo T 

quod hominum interest maxime, id est in religione, fructus 
acerbissimos gignat necesse est, ad extremam familiarum civita-
tumque perniciem. Quamobrem bene, nec solum de religione, 
sed'etiam de patria meruisse judicandi sunt catholici viri, qui 
abbine duobus annis cum Coßtus legumlatorum Hungariae roga-
rentur, vellent juberent rata esse christianorum cum hebraeis 
matrimonia, earn rogationem concordibus animis et libera voce 
repudiarunt, et ut antiqua lex de conjugiis probaretur, pervi-
cerunt. Quorum suffragiis ex omnibus Hungariae partibus comi 
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t a t a est assentiens voluntas plurimorum, idem se e t sentire et 
probare luculentis testimoniis confirmantium. Similis consensus 
et par animi constantia adhibeatur, quoliescumque pro r e 
catholica dimicatio sit : jam e r i t consecutura victoria : minimum, 
experrectior et fructuosior futura vitae «actio, pulso languore 
excussäque desidia, qua christiani nominis inimici omnem 
catholicorum virtutem utique consopiri vellent. 

Nec minor manabit in civitatem ulilitas, s i recte ac sapienter 
instituendae juventuti vel a primis puerorum setatulis consulatur-
Is est temporum morumque cursus, ut nimis multi nimioque 
opere contendant vigilantiä Ecclesise saluberrimaque religionis 
virtute prohibere deditam litteris adolescentiam. Adamantur 
atque expetuntur passim scholae, quas appellant neulras, mixtas, 
laicales, eo nimirum C o n s i l i o ut alumni in summa sanctissi-
marum rerum ignoratione nullaque religionis c u r a adolescant. 
Ejusmodi malum quia et latius et majus est, quam remedia, pro-
pagari sobolem videmus bonorum animi incuriosam, religionis 
expertem, persajpe impiam. Tantam calamitatem ab Hungaria 
vestra, Venerabiles Fratres, omni, quo potesti, studio et con-
tentione defendite. Adolescentes vel a pueritia ad christianos 
mores christianamque sapientiam informari, non modo Ecclesia?, 
sed etiam reipublicae hodie tanti interest, ut pluris interesse 
non possit. Id jam plane intelligunt, quicumque recte sapiant : 
proptereaque catholicos homines multis locis magno numero 
videmus de fingendis probe pueris vehementer sollicitos, in 
eaque re prsecipuam et constantem operam, nec sumptuum nec 
laborum magnitudine deterritos, collocare. Non absimili propo
sito multos quoque ex Hungaria novimus idem enili et efficere : 
nihilominus sinite, Venerabiles Fratres, ut episcopale S t u d i u m 
vestrum magis magisque incitemus. 

Nos profecto, rei gravitate perspecta, cupere et velie debe-
mus, ut in publica adolescentium institutione integrum Ecclesise 
sit eas explere partes, quae sibi sunt divinitus datae : nec lacere 
p o s s u m u s quin vos flagitemus, ut operam vestram hue studiose 
conferatis. Interea pergite etiam atque. etiam patresfamilias 
monere, ne a liberis suis eos celebrari patiantur discendi ludos, 
u n d e ' fidei christianae jactura metuatur : simulque efficite, ut 
scholae suppetant sanitate institutionis et magistrorum probitate 
commendabiles, quae auctoritate. vestra et c l e r i vigilantia guber-
n a n t u r . Quod non solum de scholis primordiorum, sed etiam de 
litteratum majorumque disciplinarum intelligi volumus. Pia 
veterum liberalitate, maximeque regum et episcoporum vestro-
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rum munificentiâ, domicilia scientiis litterarum traderidis plura 
et nobilia constituía sunt. Floret apud vos memoria et praedica-
tione gralae posteritatis cardinalis Pazmany archiepiscopus 
Sirigoniensis, qui magnum lyceum catholicum Budapesthinum 
et condidit et censu amplissimo ditavit, Jamvero pulcrum et 
recordad, tantae molis opus effeclum ab eo pura et sincera inten
tions religionis catholicœ promovenda; idemque a rege Ferdi
nando II confirmalum, tit religionis catholicse Veritas, ubi vigebat, 
inconcussa persisterei, ubi labefaciata fuerat, reparareiur, culixis 
dioinus ubique propagaretur, Perspectum Nobis est, quam 
s t renue constanterque curavist is ut istae s tud iorum opt imorum 
sedes , nihil mutata natura pr is t ina , tales esse persévèrent, 
qualcs ipsarum auctores esse voluerunt, hoc est instituta catho-
lica, quorum res familiaris, administrado, magisteriuin in potes-
tate Ecclesiae et episcoporum permanerent. Quam ad rem vos 
magnopere hortamur nullam praetermittere opportunitatem, 
omniaque periclitan, ut honestum ac nobile propositum omni 
ex parle consequamini. Gonsecuturi autem estis, spoetata Regis 
Apostolici eximia pietà te, prudentiaque virorum qui reipublicae 
praesunt : neque enim verisimile et passuros, ut, quod dissen-
tiendibus a calholico nomine communitatibus concessum est, 
id Ecclesi33 catholicœ denegetur. 

Quod si ratio temporum postulabit, ut in hoc genere aut 
quaeclam inst i luanlur nova , aut instituta augean tu r , min ime 
dubilamus quin patrum exempla renovare, religionemque imitari 
velilis. Immo allatum Nobis est, cogitationem jam vobis esse 
susceptam de opportuna palaestra formandis magistris optimis. 
Saluberrirum consilium, si quodaliud, dignum sapientia et virtute 
vestra : quod ut celeriter, Deo adjuvante, perficiatis, Nos pro-
fecto et cupimus et hortamur. 

Verum ad salutem publicam si tantopere pertinet institutio 
adolescentium in universum, multo pertinet magis eorum qui 
sacris initiari volunt. Ad hocquidem debetis, Venerabiles Fratres, 
nominatim attendere, in hoc maximam partem vigiliarum labo-
rumque vestrorum consumere : sunt enim adolescentes clerici 
spes et velut incollata forma sacerdotum : in sacerdol ibus vero 
quan topere nilatur decus Ecclesiae, et ipsa populorum alterna 
salus, vos plane cognoscitis. Omnino in instituendis clericis sunt 
duae r e s necessariae, doctrina ad cultum mentis, virtus ad per-
fectionem animi. Ad eas humanitatis artes, quibus'adolescens 
aetas informari solet, adjungendae disciplinée sacrao et canonicae, 
cauto ut earum doctrina rerum sana sit, iisquequaque incorrupta, 
cum Ecclesiae documentis penitus consentiens, hisque maxime 
temporibus, vi et ubertate prœstans, ut potens sit exhortarir„. 
et eos y qui contradicunt arguere. 
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Vitae sanctitas, qua dempta, inflal scientia, non aedificat, com
pierti Lur non solum probos honestoque mores, sed eum quoque 
virtutum sacerdolalium chorum, unde ilia existit, quae eflicit 
sacerdotes bonos, similitudo Jesu Christi, summi et aeterni 
Sacerdotis. Hue sane spectant sacra seminarla : vosque, Vene* 
rabiles Fratres, non pauca habetis, tum pueris ad clericalum 
praeparandis tum clericis inslituendis praeclare fondala. Il iis 
maxime evigilent cura et cogitationes vestrae : effìcite ut litteris 
disciplinisque tradentis lecti viri praeflciantur, in quibus doc-
trinae saniLas cum innocentia morum conjuncta sit, ut in re tanti 
momenti eis confidere jure optimo possitis. Rectorei disciplina:, 
magistros pietatis eligite prudentia, C o n s i l i o , rerum usu prae 
ceteris commendatos ; communisque vitae ratio, auctoritate vostra, 
sic temperetur, ut non modo nihil unquam alumni offendant 
pietati contrarium, sed abundent adjumenlis omnibus, quibus 
alitur pietas : aptisque exercitationibus incitentur ad sacerdo-
talium virtutum quotidianos progressus. Ex industria diligen-
tiaque in inslituendis sacerdotibus posita fructus percipielis 
summopere optabiles, munueque vestrum episcopale multo sen-
tietis esse ad gerendum facilius, ad utilitalem uberius. 

Sed ultra tendant paternae curae vestrae necesse est, scilicet ut 
presbyteros in ipsa munerum sacrorum perfunctione comitentur. 
Sollerter et suaviter, uti vestram decet caritatem, videte, n e 
profanos spiritus unquam sumant,neutlitatum suarum cupiditate, 
vel negotiorum sascularium cura ducantur : immo virtute et rede 
factis in exemplum excellant, de studio precandi nihil unquam 
remittendo, ad mysteria sanctissima caste adeundo. His erecti 
ac roborati prasidiis, quotidianos sacrorum munerum labores 
ultro deposcent, studioseque, ut par est, in excolendis populorum 
animis versabuntur, maxime ministerio verbi et sacramentorum 
usu. 

Eorum vero redintegrandis animi viribus, quas continenter 
vigere inflrmitas humana nonpatitur, nihil propemodum videtur 
aptius, quam quod est alibi in more positum, idque magno cum 
fructu, ut secedant identitem ad s ta tas animi meditationes, Deo 
sibique unice per id tempus vacaturi. Vobis autem, Venerabiles 

•Fratres, in obeundis pro potestate dioecesibus, sponte et per-
commoda sese dabit occasio cognoscendi ingenium et mores 
singulorum, pariterque videndi in re proseliti, qua potissimum 
ratione aut prohibere, aut sanare, aut siqua insederint, mala 
necesse sit. Atque ob earn causam, ne vis ecclesiasticac disci-
plinas frangatur, adhibenda, ubi opus esse videbitur, ad sacrorum 
canonum norma justa severitas : omnesque intelligant, cum 
sacerdotia, tum varios dignitatum gradus non esse nisi utilium 
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curarum praemium oportere, proplereaque iis reservan, qui 
Ecclesiae s erv ier inL, qui in curanda animorum sa luLe desuda-
verint, qui vitae integrila te doctrinäque praeslare j u d i c e n L u r . 

His ornato virtulibus clero, non exiguam partem consultum 
erit e l populo : qui, u l esL amans Ecclesiae et religionis aviLae 
persludiosus, facile ac liben ter sacrorum adminislris se dabit 
excolendum. 

Sed tarnen nulla vobis praelermillenda earum rerum e s t , quae 
ad integritatem doctrine catholicae in multitudine conservandam, 
disciplinamque evangelicam factis, vita, moribus relincndam 
valere v i d e a n L u r . Dale operam ut frequenlur sacrae expediciones 
in culturam animorum suscipianlur : eisque praef ic i te viros 
probate virtulis, Jesu Christi spiritu animatos, caritate proxi-
morum incensos. 

Opinionum vel cavendis vel evellendis erroribus, late in vulgus 
disseminentur salubriter scripta, quee cum rerum ventate con* 
gruant et ad virtutem conducane Hoc quidem tam laudabili fru-
giferoque proposito aliquot jam societates scimus coaluisse, noe 
frustra opera consumere. Eas igitur et augeri numero et majore 
in dies fructuum copia florere valde cupimus. 

Illud etiam volumus, excitari a Vobis universos, sed maxime 
qui doctrina, qui censu, qui dignitate, qui potentia ceteris anle-
cellunt, ut in omni vita, tarn privatim quam publice, impensus 
curent religionis nomen, Ecclesiae causam, ductu auspicioque 
vestro, fortius agant et quaecumque rei catholicae provehendas 
instituta sunt vel instituentur,'adjuvare, amplificare ne recusent. 

Similiter resistere necesse est fallacibus quibusdam opinio-
nibus, ad tuendum suum cujusque decus praepostere exeogitatis, 
quae fidei morumque christianorum praecepLis prossus repugnant, 
et multis perniciose flagitioseque factis aditum patefaciunt. 

Demum necessaria contentio est assidua et vehemens adversus 
non honestas consociationes : quarum est antevertenda contagio 
rationìbus omnibus, iis nominatim quas litterae Nostras Encyclical 
alias indicavere. De qua re tanto a vobis majorem curam adhiberi 
volumus, quanto plus istic numero opibus, poteslate valent ejus 
generis societates. 
• Haec habuimus, Venerabiles Fratres, quae vobis, urgente 
propositum caritate, prescriberemus ; quae loti Húngaro rum 
genti prompta ad parendum volúntate acceptum iri confidimus. 

Ut patres vestri de hoste teterrimo magnilice ad Budam 
triumpharent, non bellica tantum fortitudine perfectum est, sed 
virtute religionis : quae quidem vobis, quemadmodurn vim' 
magnamque imperi auctoritatem initio peperit, ita domi prospe-
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ritatem foris gloriam in posterum pollicetur. Ista quidem vel 
ornamenta vel commoda evenire vobis cupimus, idemque 
precamur, opitulante magna Virgine Matre Dei, cui regnum 
Hungaricum consecratum est, a qua nomen etiam invenit ; 
eademque de causa opem suppliciter imploramus santi Stephani, 
qui rempublicam vestram, omni a se beneficiorum genere 
ornatam et auctam, volens propitius, uti certa spes est, respiciet 
e ccelis, firmissimoque patrocinio tuebitur. 

Hac igitur spe freti, vobis singulis, Venerabiles Fratres, et 
clero populoque vestro universo, auspicem caelestium munerum 
et paternae benevolentiae Nostrae testem, Apostoli cam benedic-
tionem peramanter in Domino impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum, die XXII Augusti, An. 
MDGGGLXXXVI, Pontificates Nostri Nono. 

LEO PP. XIII. 




